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De nombreuses 
interrogations persistent sur 
les mesures de prévention 
les plus pertinentes pour 
limiter les effets du travail 
de nuit. Bien que des 
études épidémiologiques 
prenant en compte toutes 
les caractéristiques de 
ces organisations soient 
encore nécessaires, l’INRS 
propose de répondre aux 
questions récurrentes que 
se posent les acteurs des 
services de santé au travail.

Chaque question/réponse peut 
être lue indépendamment.

en  
résumé

Travailler la nuit ne consti-
tue pas une situation marginale : 
le travail de nuit concerne 9 % des 
salariés, soit 2,2 millions de tra-
vailleurs en France [1]. Les effets 
du travail de nuit sur la santé et 
la sécurité et les mécanismes res-
ponsables sont de mieux en mieux 
connus et documentés [2, 3]. 
Parallèlement à l’avancée des 
connaissances scientifiques, des 
mesures de prévention sont égale-
ment proposées [4] et déployées en 
entreprise [5].
Néanmoins de nombreuses inter-
rogations persistent notamment 
sur les organisations du travail de 
nuit les moins néfastes. Y répondre 
en identifiant plus précisément 
les caractéristiques organisation-
nelles à préserver ou à proscrire est 
l’enjeu majeur des futures études 
épidémiologiques. En attendant 
ces précisions (qui requièrent une 
caractérisation très fine de l’expo-
sition au travail de nuit), des ques-
tions récurrentes émergent des 
services de santé au travail. 

 MOTS CLÉS 
Travail de nuit / 
Horaire atypique / 
Horaire de travail / 
Organisation du 
travail

Y A-T-IL UN SEUIL 
D’EXPOSITION AU 
TRAVAIL DE NUIT À NE PAS 
DÉPASSER ? 

À ce jour, il n’existe pas de seuil d’ex-
position au travail de nuit (nombre 
de nuit acceptable, nombre d’année 
maximale d’exposition au travail 
de nuit). Cette absence de seuil est 
principalement due à des faiblesses 
méthodologiques dans la caracté-
risation de l’exposition au travail 
posté et de nuit dans les études épi-
démiologiques [2].
En effet, l’information sur l’expo-
sition au travail de nuit est le plus 
souvent extrêmement restreinte et 
se limite parfois à une seule ques-
tion du type « Avez-vous ou non 
été impliqué dans un travail posté 
y compris la nuit ? » ; et ce, sans 
préjuger de la durée et de l’inten-
sité d’exposition au travail de nuit. 
Dans d’autres études l’information 
est plus précise (nombre de nuit 
par semaine/mois, horaires de 
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l’influence d’un effet genre sur le 
risque de cancer ne saurait être 
totalement tranché à ce jour. 
Pour les autres effets sur la santé 
(dépression et diabète de type 
2 notamment), les études sont 
contradictoires également [18 à 24]. 
Les inconsistances retrouvées sont 
certainement liées en partie au 
fait que les hommes et les femmes 
n’exercent pas les mêmes acti-
vités et que ce facteur « contenu 
du travail » ou « métier » est très 
rarement pris en compte dans les 
études épidémiologiques.
Concernant l’impact du travail 
posté/de nuit sur la reproduction, 
des données montrent que ces 
organisations du travail sont à 
l’origine de perturbations du cycle 
menstruel et d’endométriose. Des 
effets différents entre travail de nuit 
fixe et travail posté ont été observés 
[25]. Le travail posté entrainerait 
des accouchements prématurés, 
des retards de croissance du fœtus, 
de la prééclampsie et de l’hyper-
tension. Travailler des nuits fixes 
est associé à des accouchements 
prématurés et des fausses couches 
[26]. Une revue de la littérature 
en 2020 détaille les mécanismes 
physiopathologiques et explique 
comment les désynchronisations 
circadiennes (induites par le tra-
vail posté/de nuit) chez la femme 
enceinte ont des effets délétères sur 
les enfants [27]. 
Une autre sphère où le travail 
de nuit impacte davantage les 
femmes est l’articulation et la 
conciliation de la vie privée et de 
la vie professionnelle. Comme les 
femmes ont des charges fami-
liales et extra-professionnelles plus 
lourdes, leur capacité de récupéra-
tion entre deux postes est proba-
blement moindre et les difficul-
tés d'organisation familiale plus 
importantes [2, 28].

poste, et leurs horaires, de très lon-
gues années. Il y a donc une forme 
de sélection qui se crée : c’est l’effet 
bien connu du « travailleur sain », 
effet qui peut biaiser (sous-estima-
tion) le lien entre durée du travail 
de nuit et santé [2]. 

LE TRAVAIL DE NUIT A-T-IL 
LES MÊMES EFFETS SUR 
LES HOMMES ET SUR LES 
FEMMES ? 

Au niveau biologique, certaines 
caractéristiques de l’horloge circa-
dienne diffèrent chez les hommes 
et les femmes. En moyenne, les 
femmes ont tendance à avoir un 
chronotype plus matinal que les 
hommes. Ceci serait vraisembla-
blement lié au fait que les femmes 
auraient une horloge sensible-
ment plus rapide que celle des 
hommes [16]. La différence étant 
probablement liée aux hormones 
sexuelles puisque des études 
chez les rongeurs ont montré que 
certaines propriétés de l’horloge 
variaient en fonction du cycle 
reproducteur [17]. 
Concernant des effets sanitaires 
différenciés selon le genre, les 
études actuelles ne sont pas 
consensuelles. Depuis 2007 et 
l’alerte du Centre international 
de recherche sur le cancer (CIRC) 
concernant un lien probable entre 
travail de nuit et cancer du sein, de 
nombreuses études se sont inté-
ressées à ce sujet chez les femmes. 
Même si récemment une méta-
analyse de grande ampleur [18] 
a montré que le risque de cancer 
(sein, prostate, système digestif) 
augmentait avec le cumul des 
années de nuit quel que soit le 
genre, et ne trouve aucun effet 
genre dans cette augmentation, 

postes…) mais n’est jamais exhaus-
tive pour l’ensemble des critères 
préconisés par l’Agence nationale 
de sécurité sanitaire, de l’alimenta-
tion, de l’environnement et du tra-
vail (ANSES) [2], et les critères rete-
nus pour caractériser l’exposition 
au travail de nuit ne sont jamais les 
mêmes dans les études ce qui rend 
toute comparaison impossible [6 à 
14]. Récemment une étude danoise 
a toutefois affiné certains critères 
[15] : un seuil de trois nuits consé-
cutives à ne pas dépasser semble se 
dessiner, associé à un repos mini-
mum de 11h entre les postes et à 
des postes n’excédant pas 9 heures. 
Une autre limite des études 
actuelles se situe dans la restriction 
des effets étudiés ; seuls les can-
cers – et principalement le cancer 
du sein – font l’objet de recherche 
sur l’identification d’un seuil. Or le 
travail de nuit a bien d’autres effets 
sanitaires [2].
Pour répondre en partie à ces man-
quements, l’INRS réalise actuelle-
ment une étude épidémiologique 
visant à ré-analyser le lien entre 
le travail de nuit et l’état de santé 
cardiovasculaire mais en détail-
lant les critères déterminants de 
l’exposition : la durée d’exposition 
(en années), le nombre de nuits par 
semaine (ou intensité de l’expo-
sition), le sens de rotation dans le 
cadre d’un travail posté, les horaires 
des postes, la fréquence de rotation…
Cela étant, même si la caractérisa-
tion de l’exposition devient plus 
précise, le lien entre la durée d’ex-
position et l’état de santé des sala-
riés restera complexe. En effet, les 
salariés souffrant des problèmes 
de santé les plus graves « s’ex-
traient » de ces horaires contrai-
gnants (réaffectation en poste de 
jour, démission, sortie du travail, 
voire décès) alors que les salariés 
en meilleure santé conservent leur 
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LES CHANGEMENTS 
IMPROMPTUS DE RYTHME 
DE TRAVAIL ONT-ILS DES 
RÉPERCUTIONS SUR L’ÉTAT 
DE SANTÉ ?

Les changements de rythmes de 
travail non prévus (remplacement 
pour absentéisme par exemple) 
vont :

 entraver la conciliation vie profes-
sionnelle - vie personnelle ;

empêcher la récupération et parti-
ciper à la fatigue et la baisse de vigi-
lance et à plus long terme à la consti-
tution d’une dette de sommeil.
La régularité et la prévisibilité des 
plannings sont une caractéris-
tique qui participe à la tolérance 
des salariés au travail de nuit. Les 
études montrent que l’acceptation 
des horaires de nuit par le salarié 
dépend de la possibilité de main-
tenir une vie sociale et familiale, 
des activités extraprofessionnelles, 
des conditions matérielles (équipe-
ment de la chambre permettant un 
sommeil de qualité [volets, insono-
risation], salaire) et des aides dis-
ponibles dans la vie privée (possi-
bilité de garde des enfants…). Si les 
horaires et les rythmes de travail 
changent, les agents ne peuvent 
pas anticiper leur planning et avoir 
des marges de manœuvres pour 
l’organisation de leur vie extrapro-
fessionnelle. La recommandation 
est donc de mettre en place des 
plannings intégrant plus de régu-
larité permettant ainsi aux salariés 
plus de visibilité sur leur planning 
[38 à 40].
Ces changements impromptus vont 
également entraver la récupération 
physique et mentale, notamment 
s’ils concernent des postes de nuit. 
C’est pourquoi il est préconisé de :

limiter le nombre de nuits consé-
cutives afin d’éviter l’accumulation 

QUELS SONT LES RISQUES 
ASSOCIÉS À UNE GARDE 
DE 24 HEURES ?

Les gardes de 24 heures concernent 
le monde de la santé et de la sécu-
rité : urgentistes, médecins hospi-
taliers, internes en médecine, régu-
lateurs des centres 15, pompiers, 
gardes républicains, surveillants de 
nuit…
Rester éveillé 24 heures n’est pas 
anodin pour l’organisme. En effet, 
les niveaux de vigilance évoluent 
au cours des 24 heures et alternent 
période d’activité et de repos. La 
capacité à rester éveillé ou à s'en-
dormir résulte d’un équilibre entre 
nombre d’heures d’éveil et phase 
du système circadien. La phase du 
système circadien chez l’homme 
le pousse à dormir la nuit avec une 
forte baisse de vigilance et à être 
actif de jour [29].
Les études de laboratoire sur les 
effets d’une privation aigüe de som-
meil de 24 heures voire 30 heures 
sur la dégradation cognitive et des 
performances sont anciennes et 
consensuelles [30, 31]. 
Au travail, le risque principal à court 
terme d’une garde de 24 heures est 
un risque de baisse de vigilance et 
de somnolence qui vont engendrer 
des troubles au niveau de la vitesse 
de réaction, la mémoire et le raison-
nement. Cela va se traduire par une 
accidentologie et des erreurs aug-
mentées [32, 33].
Une étude menée en 2015 par la 
Société de réanimation en langue 
française (SRLF) a démontré que 
certaines aptitudes étaient dégra-
dées après une nuit de travail à 
l’hôpital. L’attention était dimi-
nuée, tout comme la mémoire de 
travail et le raisonnement perceptif 
(capacité à trouver des solutions 
selon la situation). Des résultats qui 

ne varient pas en fonction de l’âge 
du médecin, de son expérience pro-
fessionnelle ou de la charge de tra-
vail durant sa garde [34].
Les études de terrain s’intéressant 
au nombre d’erreurs dans le travail 
au cours d’une garde de 24 heures 
et leurs répercussions sur la sécu-
rité du patient sont en revanche 
très contradictoires. Les contradic-
tions sont vraisemblablement liées 
à la méthode utilisée (objectiva-
tion/déclaratif) pour mesurer cette 
variable sensible [32]. 
Un autre indicateur objectif des 
effets d’une garde de 24 heures 
est l’accidentologie automobile. 
Les résultats d’études menées par 
le laboratoire de chronobiologie 
de la Harvard Medical School aux 
États-Unis montrent que « les 
jeunes médecins sont 2,3 fois plus 
à risque d’être impliqués dans un 
accident d’automobile après une 
garde de 24 heures » [31]. Ces résul-
tats viennent d’être réaffirmés par 
une revue de la littérature [33].
Enfin, une étude récente objective 
l’augmentation des marqueurs de 
stress (variabilité cardiaque et corti-
sol) chez des internes en médecine 
au cours d’une garde de 24h – mar-
queurs potentiellement prédictifs 
de pathologies cardiovasculaires – 
ainsi qu’une dégradation des per-
formances cognitives, de l’humeur 
et une augmentation de l’hostilité 
[35].
Concernant les effets à long terme, 
un cumul de gardes de 24 heures 
engendrerait potentiellement les 
effets bien connus liés à une priva-
tion chronique de sommeil (obé-
sité, morbidité cardiovasculaire, 
accidents de la route…) d’autant 
plus si la récupération n’est pas suf-
fisante pendant les jours de repos 
[36, 37].
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mis en évidence que les internes 
de nuit avaient des temps de som-
meil plus courts, que leur vigilance 
le matin était plus faible compa-
rée à celle des internes qui travail-
laient de jour [48]. Une autre étude 
a mesuré le temps de réponse de 
médecins anesthésistes selon leurs 
horaires. Ceux qui travaillaient de 
nuit avaient des temps de réponse 
plus élevés, que ce soit d’un point 
de vue cognitif ou sensitivo moteur, 
que ceux qui travaillaient en jour-
née [49].
Les EHPAD (établissement d’hé-
bergement pour personnes âgées 
dépendantes) sont des établisse-
ments de soin qui accueillent une 
diversité de publics : personnes 
vieillissantes ou très âgées, per-
sonnes handicapées, personnes 
atteintes de troubles psychia-
triques, ayant des conduites 
addictives. Un nombre important 
de résidents souffre d’affections 
neuropsychiatriques (syndrome 
démentiel, état dépressif, trouble 
du comportement) et a besoin 
d’aide. Le travail émotionnel 
est particulièrement prégnant : 
accompagnement en fin de vie, 
troubles cognitifs de certains rési-
dents générant de l’agressivité, de 
la violence verbale et physique, 
et une altération de la relation à 
autrui… S’ajoute à cela la crainte 
du risque d’errance ou de sortie 
non autorisée du résident s’il n’est 
pas en secteur fermé. Les résidents 
peuvent avoir aussi une grande 
dépendance physique ce qui néces-
site une aide importante pour le 
transfert et pour s’alimenter. Les 
risques infectieux et chimiques 
sont également à prendre en 
compte et les soignants doivent 
y être vigilants. Le travail des soi-
gnants dans les EHPAD expose 
donc à de multiples risques profes-
sionnels avec des charges mentales 
et physiques importantes [50]. 

Afin de minimiser ces effets, la prise 
en compte par les employeurs des 
mesures organisationnelles qui 
limitent l’impact de ces organisa-
tions horaires sur les salariés est 
recommandé. Parmi ces mesures, 
l’insertion des pauses appropriées 
pour le repos sur le lieu de travail 
est fortement recommandée chez 
des salariés non familiers avec les 
horaires de nuit. Les siestes courtes 
ou micro-siestes (15 - 20 minutes), 
au cours du poste, contribuent en 
effet à lutter contre la fatigue et 
l’hypovigilance des salariés [46, 47]. 
Il est recommandé aux entreprises 
d’aménager des espaces dédiés à 
la micro-sieste et d’encourager les 
salariés à la pratiquer. 
Concernant les salariés, une sensibi-
lisation à la bonne gestion de leurs 
nouveaux cycles de veille et de som-
meil et aux avantages de pratiquer 
des siestes au travail et pendant 
leurs jours de repos, est essentielle.

Y A-T-IL DES SPÉCIFICITÉS 
AU TRAVAIL DE NUIT EN 
EHPAD ? 

Le travail de nuit a des effets sur la 
santé qui lui sont propres et qui sont 
maintenant bien connus. En 2016, 
l’ANSES a fait une synthèse rigou-
reuse de la littérature sur le travail 
de nuit. Les troubles du sommeil 
et de la vigilance y sont considérés 
comme des effets avérés du travail 
de nuit [2]. Les capacités de concen-
tration, de vigilance, d’attention 
peuvent donc être amoindries. 
Des travaux scientifiques ont étudié 
l’impact du travail de nuit sur la vigi-
lance des soignants. Par exemple, 
en Grande Bretagne, la vigilance et 
la somnolence d’internes de garde 
de nuit a été comparée à celle d’in-
ternes ayant des rythmes réguliers 
de jour. Les résultats trouvés ont 

de fatigue et les désynchronisations 
circadiennes [15, 41] ;

privilégier le repos après un poste 
de nuit ou de matin, au travers d’une 
période principale de sommeil d’au 
moins 6 heures et de siestes com-
plémentaires [2, 42, 43] ;

proscrire une politique de rem-
placement faisant appel au person-
nel en repos, même fondée sur le 
volontariat, particulièrement pour 
les postes long (12 heures) qui sont 
connus pour potentialiser fatigue à 
court terme et dette de sommeil à 
long terme [44]. 

LES EFFETS SUR LA SANTÉ 
SONT-ILS DIFFÉRENTS SI 
LE TRAVAIL DE NUIT EST 
SAISONNIER ?

Le travail de nuit provoque des per-
turbations physiologiques qui asso-
ciées à une dette de sommeil ont 
des effets reconnus sur la santé et la 
sécurité des salariés [2].
Les effets délétères d’une, voire plu-
sieurs nuits, de privation de som-
meil sur les performances et la vigi-
lance sont constatées en laboratoire 
chez des personnes non travailleurs 
de nuit [36]. En comparaison, les 
études montrent en général que les 
travailleurs de nuit expérimentés 
sont plus alertes et plus calmes lors 
de tests réalisés pendant la nuit de 
privation et la journée consécutive 
[45].
Cependant, il n’a été retrouvé 
aucune étude explorant la question 
d’un travail de nuit ponctuel/sai-
sonnier (1 mois par an par exemple). 
On peut imaginer qu’au début de la 
période, les salariés n’ayant jamais 
pratiqués le travail de nuit vont être 
plus vulnérables à la privation de 
sommeil et donc plus exposés aux 
accidents du travail, du trajet et aux 
erreurs.
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l’organisation du travail, ainsi 
que sur l’information et la forma-
tion des travailleurs. Des mesures 
doivent être également adoptées 
pour améliorer l’organisation des 
secours dans ces configurations 
spécifiques.

QUELS SONT LES EFFETS 
DU TRAVAIL DE NUIT SUR 
LES FEMMES ENCEINTES ? 

Le travail de nuit et le travail 
posté incluant des nuits semblent 
avoir des effets sur la grossesse, 
son déroulement et également 
sur le fœtus. Il est admis que le 
risque de fausse couche prématu-
rée est augmenté, ainsi que celui 
d’accouchement prématuré et de 
naissance d’enfant avec un petit 
poids [56]. Ces constatations ont 
été confirmées en 2012 par une 
revue bibliographique de grande 
ampleur réalisée par la HAS (Haute 
Autorité de santé) et conduisant à 
des recommandations de bonne 
pratiques pour la surveillance 
médico-professionnelle des travail-
leurs postés et/ou de nuit [57]. Plus 
récemment, en 2019, une méta-
analyse sur soixante-deux études a 
affirmé que les femmes travaillant 
en horaires postés comparées à des 
femmes ayant des horaires fixes 
avaient un risque accru d’accou-
chement prématuré, d’hypotro-
phie à la naissance, de pré-éclamp-
sie et d’hypertension artérielle 
gravidique. Celles qui travaillaient 
en nuits fixes avaient également 
un sur-risque d’accouchement pré-
maturé et de fausses couches [58]. 
D’autres études viennent com-
pléter ces données. Hammer et al. 
[59], en 2018, mettent en évidence 
que le fait de travailler de nuit pen-
dant les 20 premières semaines de 
la grossesse, augmentait le risque 

besoin. Dans ces conditions, la nuit, 
les salariés se retrouvent à gérer 
des situations parfois compliquées 
sans pouvoir demander d’aide aux 
services supports absents durant 
ces horaires nocturnes. Ils doivent 
trouver seuls des solutions face 
aux difficultés qu’ils peuvent ren-
contrer. Cet isolement est donc à la 
fois physique et psychique, ce qui 
est un facteur d’aggravation des 
dommages pour le salarié puisque, 
lorsqu’un incident ou un accident 
survient, les capacités d’alerte et 
d’assistance sont plus difficiles à 
mettre en œuvre [53]. 
Le travail de nuit est aussi, à lui seul, 
un facteur de risque d’accidents du 
travail. Le rapport de l’ANSES de 
2016 précise que « la fréquence et 
la gravité des accidents survenant 
lors du travail de nuit sont généra-
lement augmentées » [2]. Ceci peut 
s’expliquer par les altérations de la 
vigilance et des épisodes de som-
nolence, qui ont un impact négatif 
sur l’attention. En 2019, Vedaa [54] 
met en évidence des liens entre la 
survenue d’accidents du travail, de 
presque accidents et d’assoupis-
sement sur le lieu de travail et un 
temps de repos court entre deux 
postes et le travail de nuit. Dans 
une population de travailleurs 
du BTP, des questionnaires sur la 
quantité et la qualité du sommeil, 
sur les problèmes de vigilance et 
les comportements de sécurité au 
travail ont été posés puis répétés 
après 6 mois et 12 mois. Les résul-
tats montrent que les salariés qui 
souffraient le plus d’insomnie prê-
taient moins attention à la sécurité 
de leur travail et avaient plus d’ac-
cidents [55].
Il est donc nécessaire d’identi-
fier les situations de travail isolé 
la nuit et d’évaluer les risques 
auxquels les salariés concernés 
peuvent être exposés. La démarche 
de prévention suppose d’agir sur 

Le personnel de nuit qui travaille 
en EHPAD va donc être exposé et 
subir, au même titre que ses collè-
gues de jour, ces différents risques 
et contraintes professionnelles qui 
vont se cumuler avec ceux liés au 
travail pendant la nuit. En effet, des 
travaux de recherche ont été réali-
sés récemment dans ce secteur et 
ont montré que le travail de nuit 
en EHPAD pouvait avoir des reten-
tissements spécifiques en terme 
de santé et sécurité des soignants. 
Ainsi, les données de « bien-être », 
de fatigue, de stress et « d’énergie » 
de deux équipes d’infirmières de 
nuit en maisons de retraite (postes 
de 12 heures) ont été rapportées 
pendant 5 jours d’affilée dans 2 
questionnaires. Les résultats ont 
mis en évidence, chez les soignants 
concernés, un moins bon « état 
de bien-être » dans les jours sui-
vants le poste de nuit, et le besoin 
d’au moins trois jours de repos 
pour récupérer de deux nuits de 12 
heures consécutives [51]. Une autre 
étude a mis en évidence la charge 
mentale forte à laquelle peuvent 
être exposé ces personnels : dans 
des EHPAD de la région Rhônes-
Alpes, il a été montré que les per-
sonnes en fin de vie étaient moins 
transférées à l’hôpital s’il y avait du 
personnel présent sur place la nuit 
[52]. 

TRAVAILLER SEUL LA NUIT 
COMPORTE-T-IL PLUS DE 
RISQUE ?

Travailler seul est en soi un fac-
teur de risque professionnel. Les 
contraintes de travail sont aug-
mentées puisque le salarié doit 
réaliser, alors qu’il est isolé, les 
différentes tâches, sans avoir la 
possibilité de travailler à plusieurs 
ou de recourir à de l’aide s’il en a 
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